
  
 

Le double projet de formation 
 

    La formation sportive vise pour chaque joueur : 

- l’amélioration de son potentiel       
- la sélection internationale dans sa catégorie d’âge 
- sa progression dans la filière du haut niveau 
- l’orientation vers le sport professionnel 

 

 La formation scolaire proposée à 
 TOULOUSE :   

Baccalauréats en 3 ans : Générale , STMG  (2nde, 1ère, Ter).    

Conditions particulières : classes à effectif adapté et horaires aménagés, 
enseignement au lycée et avec le CNED au CREPS, études surveillées 
obligatoires et cours de soutien gratuits, présence sur le CREPS d’un CPE 
et d’une assistante pour le suivi scolaire. 

 

    CARCASSONNE : 

    Lycée en 3 ans : 2nde, 1ère, Ter.        Baccalauréats L, S, ES, STG  

    BTS Secrétaire trilingue, Informatique de gestion 

    Bac Pro Comptabilité, Commerce et Services, Secrétariat, Hôtellerie 

SALON DE PROVENCE (voir sites Lycées): 

Collège Jean Bernard : 3ème  (pour ceux ayant redoublés) 

Lycée Général, Professionnel et Technologique ADAM DE 
CRAPONNE (voir site internet Lycée) 

Lycée Professionnel des Alpilles MIRAMAS (voir site internet) 

Inscription : 
1° / remplir le questionnaire d’inscription :  

https://goo.gl/forms/2Bm9kaQLKvcSsGRB3 

2°/  renvoyer le dossier au coordonnateur du pôle choisi impérativement  

avant le 25 avril 2022.                                                                                         

- Pour Salon, 140 rue des Hirondelles, 13300  SALON DE PROVENCE      

- Pour Toulouse A l’attention de Loic Carpene, CREPS  Midi Pyrénées  

1, avenue Edouard Belin 31055 TOULOUSE CEDEX 4                                                                                 

- Pour Carcassonne, André Cros 1 Rue des élégies 11300 Limoux                  

3°/ Recrutement : les journées des tests de recrutement  des trois pôles se  
dérouleront sur chacun des sites  après analyse des dossiers durant le mois 
d’Avril  ou mai 2022. Vous serez averti par courrier ou par mail. 

Tarifs des pensions 2022 / 2023 
 

Ces tarifs sont donnés à titre indicatif, sur la base de ceux en 21- 22 

 

Sur le Pôle France de Toulouse : 

Les prix de la pension et de la ½ pension sont établis en fonction du 
classement sportif du joueur et révisé si ce classement change. Ce 
classement est établi en fonction de la saison écoulée ou de la 
saison en cours. Les tarifs pour cette saison sont encore à l’étude. 

 
 
 

Sur le Pôle Espoirs de Carcassonne  

(Tarifs Lycée P. Sabatier et au Lycée Charles Cros) : 
-  1270 euros par an pour les pensionnaires 
 -  447 euros par an pour les ½ pensionnaires 
 
 
 

Sur le Pôle Espoirs de Salon de Provence: 

½ pension au Lycée : 451 euros par an 

Internat privé du Pôle avec Maître d’internat  et aides aux devoirs 

(à Salon, 10min du Lycée à pied, 5 min de la gare, 5 min des lieux 

d’entrainement) : 3200€ annuel, possibilité de financement sur 10 

mois. 

 Externe : 1000€ annuel, possibilité de financement sur 10 mois. 

Aide du Conseil Général (84 ou 13) de 200 à 600€ selon le statut. 

=================================================== 

Pour les 3 pôles, 

Frais d’inscription famille par athlète :  

• 150€ Pôle France 

• 250€ Pôles Espoirs 
 
Participation du club pour son athlète :  

• 400€ Pôle France 

• 300€ Pôles Espoirs 
 

 

https://goo.gl/forms/2Bm9kaQLKvcSsGRB3
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•Les équipements sportifs :

•2 terrains de rugby, 

•1 terrain de foot

•1 piste d’athlétisme

•1 salle de musculation

•1 aire couverte polyvalente

•1 piscine (à Sup Aéro)

•1 terrain synthétique

•Les structures d’accueil : Internat et ½ pension

•chambres rénovées (individuelles ou à 2 lits) avec 
salle de bains

•self-restaurant et cafétéria

•laverie automatique

•point animation jeunesse et accès à Internet

•centre de documentation et informatique

•service de bus CREPS - Lycées

•L’encadrement :

•un  Coordonnateur et préparateur physique,
Loïc CARPENE, 06 12 20 74 39  

• 1 entraîneur , Jerome De Azevedo

•le Département du Sport de Haut Niveau  du 
CREPS de Toulouse Midi Pyrénées assure  le suivi 
administratif, scolaire et du quotidien  avec  1 
Responsable, 1 CPE, 1 assistante de vie scolaire et 
1 secrétaire. 

•Tél : 05 62 17 90 09 – Fax : 05 62 17 90 10

•Le Service Médical du CREPS de Toulouse M.P. qui
assure le suivi médical comprend :

•4 médecins, 4 kinés et podologue

•1 psychologue et 1 diététicienne

•1 unité de récupération (sauna jacuzzi)

•Tél : 05 62 17 90 24
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•Les équipements sportifs :

•1 terrain de rugby gazonné

•1 terrain stabilisé

•1 piscine située à 500 m

•1 piste d’athlétisme

•2 terrains de handball et de basket-ball

•1 salle de musculation

•1 gymnase type C

•Les structures d’accueil : Internat et ½ pension

•1 internat tout confort  (chambres de 4 et salle de 
bains)

•1 self-restaurant et 1 cafétéria

•1 foyer socio-éducatif  et 1 infirmerie

•1 centre de documentation et 1 bibliothèque

•L’encadrement :

•un  Coordonnateur et Préparateur Physique 
Florent TOST  Contrat Haut Niveau Ministère des 
Sports  (Port 07 83 53 10 60 )

•1 entraîneur ,  Patrick Alberola, Entraineur 
Performance  et entraineur Elite 

•1 Préparateur mental Cindy Dezerable

•un suivi psychologique  

•le dispositif pédagogique mis en place dans  
l’établissement pour le suivi scolaire + des études 
surveillées obligatoires et des cours de soutien 
ponctuels
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•Les équipements sportifs :

•1 terrain de rugby

•1 piste d’athlétisme

•1 salle de musculation

•1 gymnase

•1 salle de lutte

•Les structures d’accueil :

•Lycée en  ½ pension

•1 self-restaurant

•1 foyer socio-éducatif

•1 cafétéria « La Maison des Lycéens »

•1 centre de documentation, 1 infirmerie

•Internat : Internat privé du Pôle avec Maître 
d’internat  et aide aux devoirs (à Salon, 10min du 
Lycée à pied, 5 min de la gare, 5 min des lieux 
d’entrainement)

•L’encadrement :

•un Coordonnateur, Florian CHAUTARD, Cadre 
Technique National, Professeur de Sport (Port : 
06 07 62 64 87)

• un  préparateur physique, et entraineur  Régis 
BANGOURA (DEJEPS)

• un entraineurs Eddy GROSS (BPJEPS)

• une élue en charge du suivi scolaire : Anne 
Marie BOURREL

•suivi médical des joueurs assuré par un médecin 
et un kinésithérapeute toutes les semaines.

•suivi scolaire et social assurés par le  personnel  
habilité de l'établissement scolaire et par les 
personnes responsables de l'internat.

•aide aux devoirs avec des services civiques

Recrutement des arbitres : conformément aux directives ministérielles, toutes nos structures de Haut Niveau peuvent accueillir les sportifs qui souhaitent  poursuivre dans ces filières une 

formation d’arbitre. Ils sont soumis aux mêmes conditions que les autres sportifs (entraînement, scolarité, tarifs, pensions). Les candidatures féminines, joueuses ou arbitres, sont acceptées. 


